
 

 
DIRECTION DES ROUTES ET INFRASTRUCTURES 

Service Gestion du Patrimoine, Infrastructures 
  

 
 

ARRETE TEMPORAIRE 
Course pédestre (trail)  

« Senpereko trail » 
 

 

Portant réglementation de la circulation sur les Routes Départementales situées hors agglomération 
traversées par la course, via les RD 4, et 404, 

Territoire des communes traversées par la course   
(voir le détail du circuit et des communes dans l’article 10 et en annexe).  

 

 
 
2024/DGAPID/SGPI/11 
 
Le Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L3221-4, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont 
modifié ou complété, 

Vu l’arrêté n° 05-2023 DGAPID du 27 septembre 2023, portant délégation de signature de M. le Président du Conseil 
départemental à Mme la Directrice des Routes et Infrastructures et à MM. les Chefs d’UTD, 

Vu la demande du « SPUC Lasterka » en date du 09/12/2023, 

Considérant que l’organisateur de la course « Senpereko trail », sollicite l’usage exclusif temporaire de la chaussée 
pendant le passage des coureurs et qu’il atteste que 30 signaleurs, (30 en postes fixes), assurent la sécurité de 
l’épreuve,  

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de règlementer la circulation sur les routes 
départementales hors agglomération, dans le sens et pendant la durée du passage des coureurs entre le véhicule 
d’ouverture et le véhicule de fin de course, le 09/03/2024 et le 10/03/2024. 

 
A R R E T E : 

 

ARTICLE 1 : Pour des raisons de sécurité liées au déroulement de l’épreuve sportive « Senpereko trail », la 
circulation des véhicules sera interdite et ré-ouverte à la circulation selon l’avancement de la course sur les routes 
départementales situées hors agglomération et traversées par l’épreuve sportive, selon le détail annexé au présent 
arrêté. 

ARTICLE 2 : Cette mesure prendra effet le 09/03/2024 à 05H00 jusqu’ au 10/03/2024 jusqu’à la fin de la course. 

Publié le 29/02/2024














